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1. PRESENTATION DE L’EXPLOITANT  

1.1. La communauté de communes du Romorantinais et du Monestois 

La Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois détient la compétence collecte et le 
traitement des déchets ménagers et assimilés pour 31 026 habitants répartis sur 12 des 16 communes 
du territoire, population totale entrée en vigueur le 1er janvier 2021 source INSEE :  

 Châtres-sur-Cher 1 113 habitants 
 Gièvres 2 416 habitants 
 La Chapelle Montmartin 438 habitants 
 Langon-sur-Cher 837 habitants 
 Maray 235 habitants 
 Mennetou-sur-Cher 885 habitants 
 Pruniers-en-Sologne 2 409 habitants 
 Romorantin-Lanthenay 18 342 habitants 
 Saint Julien-sur-Cher 776 habitants 
 Saint-Loup 380 habitants 
 Villefranche-sur-Cher 2 728 habitants 
 Villeherviers 467 habitants 

 
La commune de Courmemin 498 habitants devrait intégrer le SPGD au 1er janvier 2024. 

 
Le territoire communautaire dispose d’un parc de 2 déchèteries : 

 1 sur la commune de Romorantin-Lanthenay  
 1 sur la commune de Villefranche-sur-Cher 
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2. PRESENTATION DES CAPACITES TECHNIQUES  

2.1. Description des activités 

Les déchèteries sont des espaces clos et gardiennés où les particuliers, les services municipaux, les 
entreprises, associations et les commerçants du territoire de la Communauté de Communes du 
Romorantinais et du Monestois peuvent venir déposer les déchets qui ne sont pas collectés dans le 
circuit habituel du ramassage des ordures ménagères. L’accès est autorisé sous présentation de son 
badge d’accès, distribué au préalable sur présentation d’un justificatif de domicile. 

Un tri est effectué par l’usager afin d’orienter les déchets vers les filières de valorisation ou d’élimination 
appropriées. 

Les déchèteries offrent une solution réglementaire et respectueuse de l’environnement en contribuant 
à : 

 Faciliter l’évacuation des déchets encombrants, par la population, dans de bonnes conditions ; 
 Augmenter le recyclage et la valorisation des déchets ; 
 Économiser les matières premières en recyclant au maximum les déchets apportés : papiers, 

cartons, métaux, huiles usagées, verres, déchets verts … 
 Limiter la multiplication des dépôts sauvages ; 
 Limiter la pollution en recevant les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS). 

 
Sont acceptés les déchets suivants : 

 Déblais et gravats issus du bricolage familial ou professionnel ; 
 Tout-venant et encombrants ; 
 Mobilier ; 
 Déchets verts issus des tontes de pelouse et élagages familiaux ; 
 Papiers, cartons ; 
 Métaux ferreux et non ferreux ; 
 Bois en mélange ; 
 Verre ; 
 DEEE (déchets d’équipements électriques et électroniques) ; 
 Lampes, tubes fluorescents et néons ; 
 DMS (déchets ménagers spéciaux) et déchets toxiques en quantités dispersées (batteries de 

voiture, peintures, acides, piles, solvants, produits phytosanitaires, huiles de vidange et 
végétale, produits photographiques, antigel, produits chimiques identifiés, produits 
d’entretien…). 
 

Sont interdits les déchets suivants : 

 Déblais et gravats autres que ceux issus ou assimilables à du bricolage familial ; 
 Éléments entiers de carrosserie de véhicules ; 
 Ordures ménagères ; 
 Pneus ; 
 Cadavres d’animaux ; 
 Produits explosifs, radioactifs ; 
 Déchets anatomiques ou infectieux ; 
 Déchets hospitaliers ; 
 Médicaments ; 
 Résidus de fabrications industrielles ; 
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 Déchets végétaux collectifs ; 
 Déchets amiantés ; 
 Extincteurs non vidés ; 
 Bouteilles de gaz. 

 
Cette liste n’est pas exhaustive, les gardiens étant toujours habilités à refuser des déchets qui, de par 
leur nature, leur forme ou bien leur dimension, présenteraient un danger pour l’exploitation du site. 

La décision fixant les tarifs est consultable à l’entrée de chaque déchèterie et sur le site internet de la 
Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois (www.ccrm41.fr). 

Les déchèteries sont actuellement engagées dans un marché de performances visant à réduire la 
production de tout-venant sur le territoire. Ce dernier a été attribué à la société VEOLIA en juillet 2021 
suite à un appel d’offres réalisé en groupement avec le SMIEEOM Val de Cher. 

2.2. Fonctionnement administratif 

Le service déchets ménagers est composé de la manière suivante :  

 

Figure 1 : Organigramme VEOLIA 
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3. PRESENTATION DES CAPACITES FINANCIERES 

Sur l’année 2022, les coûts de fonctionnement de ces dernières par flux étaient les suivants (chaque 
déchèterie dispose de deux gardiens à temps complets) :  

Tableau 1 : Coûts de gestion de la déchèterie 

  GESTION DECHETERIE CONTRÔLE ACCES   

C
O

U
T G

EST
IO

N
 

JANVIER 11 417,59 € 270,10 €   

FEVRIER 11 417,59 € 270,10 €   

MARS 11 417,59 € 270,10 €   

AVRIL 11 932,49 € 290,37 €   

MAI 11 932,49 € 290,37 €   

JUIN 11 932,49 € 290,37 €   

JUILLET 12 022,05 € 304,03 €   

AOUT 12 022,05 € 304,03 €   

SEPTEMBRE 12 022,05 € 304,03 €   

OCTOBRE 12 480,99 € 323,60 €   

NOVEMBRE 12 480,99 € 323,60 €   

DECEMBRE 12 480,99 € 323,60 € COUT TTC ANNUEL 
COÛT TTC 

ANNUEL €/HAB 
  143 559,36 € 1 882,89 € 145 442,25 € 4,64 € 

 

Tableau 2 : Coûts de location des bennes de la déchèterie 

  TOUTES LES 
BENNES 

METAUX DMS   

C
O

U
T LO

C
A

T
IO

N
  

B
EN

N
E 

JANVIER 604,30 € 84,93 € 43,22 €   

FEVRIER 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

MARS 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

AVRIL 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

MAI 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

JUIN 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

JUILLET 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

AOUT 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

SEPTEMBRE 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

OCTOBRE 604,30 € 84,93 € 44,00 €   

NOVEMBRE 604,30 € 84,93 € 45,07 €   

DECEMBRE 604,30 € 84,93 € 45,07 € COUT TTC ANNUEL 
COÛT TTC ANNUEL 

€/HAB 
  7251,6 1 019,16 € 537,92 € 8 808,68 € 0,28 € 
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Tableau 3 : Coûts de traitement des déchets collectés de la déchèterie 

  TOUT 
VENANT 

DECHET 
VERT 

GRAVAT BOIS CARTON DMS   

C
O

U
T TR

A
ITEM

EN
T 

JANVIER 10 254,07 € 1 170,98 € 322,99 € 1 564,68 € 2 532,35 € 238,19 €   

FEVRIER 11 248,19 € 1 779,63 € 380,69 € 2 152,84 € 2 241,09 € 242,31 €   

MARS 11 592,82 € 2 962,60 € 622,00 € 2 417,11 € 2 225,53 € 332,84 €   

AVRIL 13 915,86 € 3 149,14 € 722,31 € 3 193,83 € 2 906,56 € 533,76 €   

MAI 9 514,19 € 3 385,23 € 1 042,39 € 3 142,19 € 2 760,54 € 34,20 €   

JUIN 9 219,40 € 2 442,58 € 501,08 € 3 711,96 € 2 491,67 € 422,50 €   

JUILLET 10 174,75 € 2 669,24 € 503,55 € 3 705,19 € 2 931,11 € 765,96 €   

AOUT 9 812,02 € 2 869,62 € 732,84 € 3 529,15 € 2 395,60 € 700,03 €   

SEPTEMBRE 8 005,88 € 2 654,03 € 499,64 € 2 657,45 € 2 454,84 € 897,81 €   

OCTOBRE 11 409,84 € 4 289,20 € 452,89 € 2 198,62 € 2 536,07 € 152,31 €   

NOVEMBRE 9 673,51 € 2 991,84 € 434,56 € 1 392,40 € 2 611,66 € 146,42 €   

DECEMBRE 7 852,17 € 1 675,16 € 379,17 € 1 277,22 € 2 506,80 € 294,50 € 
COUT TTC 
ANNUEL 

COÛT TTC 
ANNUEL €/HAB 

  122 672,70 € 32 039,25 € 6 594,11 € 30 942,64 € 30 593,82 € 4 760,83 € 227 603,35 € 7,27 € 

Tableau 4 : Coûts de rachat des déchets collectés de la déchèterie 

  CARTON BATTERIES METAUX   

R
A

C
H

A
T

 

JANVIER   1 794,52 €   

FEVRIER  301,94 € 1 738,88 €   

MARS   4 424,94 €   

AVRIL  191,58 € 4 575,60 €   

MAI  234,98 € 3 415,78 €   

JUIN   2 029,58 €   

JUILLET  101,06 € 1 055,06 €   

AOUT   1 407,52 €   

SEPTEMBRE  288,30 € 1 020,68 €   

OCTOBRE   1 221,80 €   

NOVEMBRE   745,76 €   

DECEMBRE  232,50 € 358,80 € TOTAL / HAB 
  30 981,16 € 1 350,36 € 23 788,92 € 56 120,44 € 1,81 € 

Tableau 5 : Facturation de la déchèterie aux particuliers et aux professionnels 

FA
C

T
U

R
A

TIO
N

 

JANVIER 1 718,00 €   

FEVRIER 2 457,00 €   

MARS 1 827,50 €   

AVRIL 2 013,00 €   

MAI 1 812,50 €   

JUIN 1 747,50 €   

JUILLET 1 565,00 €   

AOUT 930,00 €   

SEPTEMBRE 2 045,00 €   

OCTOBRE 1 995,00 €   

NOVEMBRE 2 227,50 €   

DECEMBRE 1 500,00 € TOTAL / HAB 

  21 838,00 € 21 838,00 € 0,70 € 

 


